
Soins de santé primaires au
Bénin  :  La  politique
Nationale  de  Santé
Communautaire  lancée
officiellement à Nikki

Le Bénin s’engage résolument dans la promotion des soins de
santé primaires en mettant l’accent sur la prévention, la
promotion de la santé, ainsi que la mise en place d’un système
d’alerte communautaire permanent. Le vendredi 9 juin 2023, la
commune de Nikki a servi de cadre au lancement de la politique
nationale de santé communautaire. Le Ministre de la Santé,
Monsieur Benjamin HOUNKPATIN, et sa collègue en charge du
Numérique et de la Digitalisation, Madame Aurélie ADAM SOULÉ
ZOUMAROU, ont rehaussé l’événement de leur présence.
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Cet  événement  marque  ainsi  le  point  de  départ  de  cette
ambitieuse  initiative  qui  place  l’individu  au  cœur  des
priorités en matière de santé. La première phase du projet
cible  six  communes  :  Nikki,  Kalalé,  Banikoara,  Bembèrèkè,
Sinendé et Malanville.

Au total, 1 500 agents de santé communautaires qualifiés et 37
relais communautaires ont été déployés pour la mise en œuvre
de cette politique novatrice.

Lors de cette occasion, le Ministre de la Santé a rappelé les
missions  assignées  à  ces  acteurs  de  terrain.  «  Un  relais
communautaire sera responsable en moyenne de 200 ménages. Sa
mission consistera à rendre visite à tous les foyers de sa
zone de couverture au moins une fois par semaine afin de
détecter les problèmes de santé, de fournir des conseils et
orientations, de distribuer des fournitures médicales et de
faciliter  la  référence  des  cas  nécessitant  une  prise  en
charge. L’agent de santé communautaire qualifié, quant à lui,
relèvera de la municipalité. Il supervisera tous les relais
communautaires  de  son  arrondissement,  s’occupera  des  cas



courants,  orientera  et  référera  les  personnes  vers  les
structures  de  santé  appropriées  pour  une  prise  en  charge
adéquate », a-t-il déclaré. Il a également appelé toutes les
parties prenantes à s’engager pleinement pour la réussite de
ce projet ambitieux en cours de déploiement.

De son côté, Madame Aurélie ADAM SOULÉ ZOUMAROU, Ministre du
Numérique et de la Digitalisation, a exhorté la population à
soutenir cette initiative gouvernementale qui contribuera à
l’amélioration qualitative de leur état de santé.

Le Maire de la commune de Nikki, Monsieur Roland Lafia GOUNOU,
le Préfet du département du Borgou, Monsieur Djibril MAMA
CISSE, ainsi que les représentants des partenaires techniques
qui  se  sont  succédé  à  la  tribune,  ont  tous  félicité  le
Gouvernement  pour  cette  vision  qui,  sans  aucun  doute,
dynamisera  les  indicateurs  de  santé.

La  cérémonie  a  rassemblé  les  autorités  politiques,
administratives et sanitaires, et a reçu la bénédiction de
SINAN  DOUN  WIROU,  Premier  Ministre  de  la  Cour  Impériale,



représentant son Altesse SERO TOROU TOUKO SARI, Empereur de
Nikki.

Megan Valère SOSSOU

Accès aux soins de Santé en
Afrique  :  Zoom  sur  la
Déclaration de Dakar
Déclaration  de  Dakar  sur  l’accès  aux  soins  chirurgicaux,
obstétricaux  et  anesthésiques  équitables,  abordables  et  de
qualité d’ici 2030 en Afrique
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Une initiative africaine
Cette déclaration est le fruit des réflexions des participants
au Symposium International sur le Renforcement des Systèmes de
soins Chirurgicaux, Obstétricaux et Anesthésiques en Afrique
d’ici 2030 qui a eu lieu à Dakar les 4-6 mai 2022.

Ce Symposium International s’est tenu sous le haut patronage
de S.E. Macky Sall, Président de la République du Sénégal et
Président de l’Union Africaine, présidé par Mr Abdoulaye Diouf
Sarr, Ministre de la Santé et de l’Action Sociale du Sénégal
et organisé par le Gouvernement du Sénégal et Mercy Ships, en
étroite collaboration avec le Bureau Régional de l’OMS pour
l’Afrique et en partenariat avec l’ONG Internationale Smile
Train, le Programme de Santé mondiale, de Chirurgie et du
Changement social de l’École de Médecine de l’Université de
Harvard, le Collège Ouest-Africain des Chirurgiens, le Collège
des  Chirurgiens  d’Afrique  de  l’Est,  Centrale,  et  du  Sud,
l’Université McGill, l’Organisation Internationale Lifebox, le
Collège Royal des Chirurgiens d’Irlande et le Centre régional
de collaboration pour les soins chirurgicaux de la Communauté
de Développement de l’Afrique Australe.

Le Symposium International a été organisé en 2 parties :

1) La Réunion des Experts des 4 et 5 mai, présidée par le Dr
Marie Khemesse Ngom Ndiaye, Directrice Générale de la Santé
Publique représentant Mr Abdoulaye Diouf Sarr, Ministre de la
Santé  et  de  l’Action  Sociale  du  Sénégal  et  le  Dr  Pierre
M’Pelé, Directeur Régional de Mercy Ships pour l’Afrique au
nom Mr Gert van de Weerdhof, Directeur Général de Mercy Ships.
2) La Réunion des Ministres Africains de la Santé du 6 mai
2022 présidée par Mr Abdoulaye Diouf Sarr, Ministre de la
Santé et de l’Action Sociale du Sénégal.

L’évaluation de base
Une évaluation de base sur l’accès aux soins chirurgicaux,
obstétricaux et anesthésiques a été réalisée pour donner un



éclairage sur l’élaboration de politiques et stratégies basées
sur des données objectives. L’évaluation de base concerne les
32 pays à partir d’un échantillon de 609 hôpitaux de district
de la région sub-saharienne de l’Afrique. Les participants ont
reconnu le soutien exceptionnel du Bureau Régional de l’OMS
pour l’Afrique dans la réalisation de l’évaluation de base et
l’appui technique à la Réunion des Experts en conformité avec
l’accord  de  collaboration  signé  le  28  août  2018  entre  le
Bureau Régional de l’OMS pour l’Afrique et Mercy Ships.

De la recherche à l’action politique
Les participants à la Réunion des Experts ont identifié et
approuvé les principales conclusions de l’Évaluation de base,
formulé des recommandations prioritaires, proposé une feuille
de route 2022-2030 sur l’amélioration de l’investissement dans
le  renforcement  des  soins  chirurgicaux,  obstétricaux,
anesthésiques et infirmiers en Afrique et élaboré un projet de
Déclaration à l’intention des Ministres de la Santé réunis à
Dakar le 6 mai 2022.

La Réunion des Ministres
Les  Ministres  de  la  Santé,  Chefs  de  délégation  et
Représentants  des  pays  suivants  :  Bénin,  Burundi,  Burkina
Faso,  Cameroun,  République  Centrafricaine,  Tchad,  Congo,
Comores,  Côte  d’Ivoire,  Éthiopie,  Eswatini,  Gambie,  Ghana,
Guinée,  Guinée-Bissau,  Liberia,  Madagascar,  Mali,  Malawi,
Mauritanie, Niger, Nigeria, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone,
Sud-Soudan, Ouganda et Togo et le Ministre de la Santé du
Somaliland, en tant qu’observateur, ont participé à la Réunion
des  Ministres  Africains  de  la  Santé.  Les  objectifs  de  la
Réunion  des  Ministres  Africains  de  la  Santé  étaient  de
discuter et d’adopter soumis à leur attention par les Experts
: (i) le projet de Déclaration de Dakar sur l’accès aux soins
chirurgicaux,  obstétricaux  et  anesthésiques  équitables,
abordables et de qualité en Afrique, et (ii) le projet de Plan
régional  d’actions  2022-2030,  feuille  de  route  pour



l’amélioration de l’investissement dans le renforcement des
systèmes  de  chirurgie,  d’obstétrique  et  d’anesthésie  en
Afrique d’ici 2030.

Les participants du Symposium International ont remercié le
Gouvernement  du  Sénégal  pour  l’accueil  et  l’hospitalité
fraternels, ainsi que pour sa disponibilité et son engagement
dans  l’organisation  du  Symposium  International.  Ils  ont
également  remercié  l’Organisation  Non  Gouvernementale
Internationale  Mercy  Ships  pour  le  soutien  technique  et
financier  à  la  réalisation  de  l’évaluation  de  base  et  à
l’organisation du Symposium International.

Conversation présidentielle
Les Ministres de la Santé soumettent à la très haute attention
des Chefs d’État Africains réunis à Dakar, Sénégal le 30 mai
2022,  un  projet  de  Déclaration  sur  l’accès  aux  soins
chirurgicaux,  obstétricaux  et  anesthésiques,  équitables,
abordables et de qualité en Afrique « La Déclaration de Dakar
» et une feuille de route 2022-2030 pour l’amélioration de
l’investissement  pour  le  renforcement  des  systèmes  de
chirurgie,  d’obstétrique  et  d’anesthésie  en  Afrique  d’ici
2030.

Nous, Chefs d’État des Comores, de la Guinée-Bissau et du
Sénégal, et les Représentants des Chefs d’État du Cameroun, du
Congo, et de La Gambie, réunis à Dakar, République du Sénégal
à l’occasion de l’ ‘Africa Celebration’ qui commémore les 30
ans de service de Mercy Ships en Afrique, organisée par le
Gouvernement  du  Sénégal  et  Mercy  Ships  en  étroite
collaboration avec le Bureau Régional de l’OMS pour l’Afrique,
et en partenariat avec l’ONG internationale Smile Train, le
programme de chirurgie mondiale et de changement social de la
faculté  de  médecine  de  l’Université  Harvard  Cambridge,  le
Collège  Ouest  Africain  des  chirurgiens,  le  Collège  des
Chirurgiens  d’Afrique  de  l’Est,  Centrale,  et  du  Sud,
l’Université Mc Gill, l’Organisation Internationale Lifebox et



le  Collège  Royal  des  Chirurgiens  d’Irlande  et  le  Centre
régional de collaboration pour les soins chirurgicaux de la
Communauté de Développement de l’Afrique Australe.

2. Nous reconnaissons la charge mondiale des maladies pouvant
faire l’objet de soins chirurgicaux, mise en évidence par
l’adoption  des  résolutions  WHA68.15  et  WHA70(22)  de  l’
Assemblée Mondiale de la Santé visant à renforcer les soins
chirurgicaux  et  anesthésiques  essentiels  d’urgence  comme
composante de la couverture sanitaire universelle (CSU), les
travaux de la Commission Lancet sur la chirurgie mondiale
(2015) et l’Objectif de Développement Durable n°3, notamment
n°3.8  sur  la  couverture  sanitaire  universelle  incluant  la
protection contre les risques financiers d’ici 2030, et en
particulier les cibles 3.1 et 3.6 sur la mortalité maternelle
et les accidents de la route.

3. Nous reconnaissons également le soutien de l’Organisation
Non Gouvernementale Internationale « Mercy Ships » dans la
promotion d’une chirurgie sûre en Afrique, apportant depuis
1990  espoir  et  guérison,  et  transformant  les  vies  des
populations  africaines.

4. Nous reconnaissons également les progrès importants qui ont
été réalisés au cours des deux dernières décennies en termes
d’ (a) expansion des services chirurgicaux, (b) expansion des
compétences chirurgicales et croissance de la formation locale
des
spécialistes en chirurgie et dans les disciplines connexes,
(c)  mise  en  œuvre  accrue  des  politiques  et  stratégies
nationales qui soutiennent les intentions des pays en termes
de soins chirurgicaux, obstétricaux et anesthésiques en vue
d’atteindre  les  Objectifs  de  Développement  Durable  et  un
développement potentiel dans un plus grand nombre de pays, (d)
accès  plus  grand  aux  données  sur  les  conditions  et  les
services chirurgicaux ayant le plus d’impact, grâce à une
utilisation accrue des services informatiques et numériques et
des  systèmes  de  dossiers  médicaux  électroniques,  (e)



augmentation de la disponibilité des services chirurgicaux au
niveau des districts dans plusieurs pays.

5. Nous reconnaissons à la suite de l’analyse des résultats de
l’évaluation de base, les défis actuels à relever en matière
de  couverture  sanitaire  universelle  pour  les  soins
chirurgicaux,  obstétricaux,  anesthésiques  et  connexes  en
raison  (1)  des  déficits  en  termes  de  ressources  humaines
nécessaires au bon fonctionnement des services chirurgicaux,
(2)  d’importantes  lacunes  en  matière  d’infrastructures  et
d’équipements et une mauvaise répartition au sein des pays,
(3)  de  la  faiblesse  des  services  de  base  et  de  soutien
nécessaires  à  l’offre  de  soins  chirurgicaux  sûrs,  il  y  a
pénurie  de  prestation  de  services,  (4)  de  difficultés  de
financement  des  services  de  chirurgie,  d’obstétrique  et
d’anesthésie dans le cadre des stratégies nationales de santé,
(5)  d’absence  de  réglementation  et  de  structures  de
gouvernance pour les soins chirurgicaux à tous les niveaux,
(6) d’accès limité à l’information, (7) d’efforts insuffisants
pour promouvoir bien-être et santé et prévenir les facteurs de
morbidité  et  de  mortalité  liées  à  la  chirurgie  et  aux
affections connexes, (8) de gouvernance et gestion des soins
chirurgicaux, obstétricaux et anesthésiques à développer.

Les 9 Engagements
1. NOUS DEMANDONS à toutes les Nations de la Région Africaine,
aux principaux partenaires nationaux et internationaux et aux
acteurs de la santé en matière de sécurité chirurgicale de
s’engager à mettre en œuvre les 12 actions urgentes requises
conformément à l’annexe 1 de la présente déclaration.

2. NOUS NOUS ENGAGEONS, à impliquer les gouvernements, les
parlements, les ministères de la santé, les ministères des
finances,  soutenus  par  les  parties  prenantes  essentielles,
notamment les éducateurs, les formateurs et les mentors des
professionnels  de  la  chirurgie,  de  l’obstétrique  et  de
l’anesthésie, les associations et sociétés professionnelles de



santé, les institutions académiques, les partenaires locaux et
internationaux, les organes de régulation des professions de
la santé, la société civile et les groupes de défense des
droits des patients.

3. NOUS NOUS ENGAGEONS, à intensifier l’investissement dans le
renforcement  des  soins  chirurgicaux,  obstétricaux  et
anesthésiques en Afrique en vue de la mise en œuvre du plan
d’action régional 2022-2030.

4. NOUS RECONNAISSONS, que la chirurgie a été une composante
négligée des systèmes de santé nationaux et que les Nations
partagent  les  mêmes  défis  notamment  en  matière
d’infrastructures, de ressources humaines, de financement et
de vision stratégique.

5.  NOUS  NOUS  ENGAGEONS,  à  atteindre  l’objectif  de  la
Déclaration d’Abuja d’allouant 15 % des budgets nationaux à la
santé.

6. NOUS NOUS ENGAGEONS, à plaider pour la création d’un fonds
régional (similaire à celui du Fonds mondial contre le sida,
le paludisme et la tuberculose) pour améliorer la mobilisation
des  ressources  en  vue  de  renforcer  l’accès  aux  soins
chirurgicaux,  obstétricaux  et  anesthésiques.

7. NOUS NOUS ENGAGEONS, à mettre en œuvre la feuille de route
2022-2030  avec  ses  priorités  stratégiques,  ses  indicateurs
clés et son tableau de bord, conformément à l’annexe 2 de la
présente déclaration.

8.  NOUS  APPROUVONS,  les  conclusions  de  la  réunion  des  28
Ministres Africains de la santé de la Région Afrique de l’OMS
réunis à Dakar, République du Sénégal, le 6 mai 2022 ainsi que
la création d’un groupe de travail scientifique africain pour
superviser la mise en œuvre du plan d’action régional.

9. NOUS NOUS ENGAGEONS à nous réunir tous les 2 ans d’ici à
2030 pour évaluer les progrès accomplis, échanger des idées et



des innovations, et partager les expériences entre les pays.
Les Chefs d’État EXPRIMENT leur profonde gratitude à S.E.
Macky Sall, Président de la République du Sénégal et Président
de l’Union Africaine pour son leadership visionnaire et son
engagement pour la santé ; et LUI DEMANDENT HUMBLEMENT de
porter à l’ordre du jour de la session ordinaire de l’Union
Africaine  le  sujet  important  sur  les  soins  chirurgicaux,
obstétricaux  et  anesthésiques  équitables,  abordables  et  de
qualité en Afrique afin d’en faire une priorité essentielle de
l’Union Africaine.

MANDATENT, S.E. Macky Sall, Président de la République du
Sénégal, en sa qualité de Président de l’Union Africaine, de
donner la priorité à cet ordre du jour lors des consultations
entre l’Union Africaine et le G20 et le G7 ainsi qu’avec
d’autres  partenaires  stratégiques  tels  que  la  Chine,  la
Turquie, l’Union Européenne, le Japon, l’Australie, le Canada,
l’Inde, etc.


